
Communiqué : la mobilisation continue ! 

Deuxième mobilisation des tribunaux de Saint-Quentin 

Les magistrats et fonctionnaires des tribunaux de Saint-Quentin, aux côtés des avocats, 
des élus, et de leurs partenaires, ont décidé de se rassembler une nouvelle fois ce lundi 
12 mars 2018 à 10h30 sur les marches du palais pour dénoncer la réforme programmée 
de la carte judiciaire. 

 

Programme : 
• 10 heures 30   : Rassemblement sur les marches du palais 
• 11  heures  30   :  Vente  aux  enchères  du  site  judiciaire  de  Saint-Quentin  : 
https://www.leboncoin.fr/ventes_immobilieres/1394694472.htm 

Aujourd'hui, contrairement aux objectifs annoncés, 
la Justice est menacée d'un recul sans précédent en terme 

de proximité et de lisibilité, 
ce qui aura un impact direct sur les justiciables.

 

• Où est la proximité quand plus de la moitié des affaires traitées par le tribunal de 
Saint-Quentin sera transférée à Laon ? 

• Où est la simplification quand un même justiciable devra aller de tribunal en tribunal 
selon la nature de son affaire ? 

• Où  est  la  qualité  de  la  Justice  quand  sous  couvert  de  la  moderniser  le 
gouvernement cherche des économies dans une Justice déjà cruellement sous-
dotée ?

Pour préserver les droits de chacun, magistrats et fonctionnaires se mobilisent de 
façon exceptionnelle et pour se faire entendre, 

n'ont d'autre choix que de renvoyer les audiences ce jour.

Pour l'avenir de la justice, signez la pétition : 
https://www.unepetition.fr/mobilisationpourlajustice
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